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Enjeux : Ce point, situé sur la RD46 au nord-est d’Airvault, permet d’étudier l’insertion du parc projeté au contexte éolien. Ses quatre éoliennes s’alignent à l’horizon 
entre deux étendues boisées et se fondent dans le paysage. Également au loin prennent place les parcs exploités de Maisontiers-Tessonnière et de Glénay ainsi que le 
parc autorisé d’Airvault-Glénay et les projets de Boussais et Maisontiers 2. Au premier plan se dressent les aérogénérateurs d’Availles-Thouarsais-Irais et son extension 
en projet. Les éoliennes projetées s’ajoutent ici à un contexte éolien déjà existant et qui tend à se densifier encore.

PM51 : RD46 entre les bourgs d’Airvault et de Saint-Jouin-des-Marnes (aire d’étude éloignée)

Photographie de l’état simulé à 88°

Caractéristiques de la prise de vue

Identifiant 51

Coordonnées L93 X 463745 ; Y 6643559

Altitude 123 m

Date et heure 04/09/2019 10:58

Éolienne la plus proche 9,8 km

Éolienne la plus éloignée 11 km

Nombre d’éolienne visible 4/4

Azimut -113°

Appareil photo numérique Canon EOS 100D

Hauteur de la prise de vue 1,6 m

Caractéristiques du projet

Diamètre du rotor 150 mètres

Hauteur totale 200 mètres

Nombre d’éoliennes 4 éoliennes

Orientation du rotor Vers l’observateur

 LÉGENDE :  • Projet  • Parc construit  • Parc autorisé  • Parc en instruction


